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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2022 

 

ASSOCIATION CINESOURDS 

13 Rue Colonel Charbonneaux  

51100 REIMS 

 

 

Aux membres de l’association,  

OPINION  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’association CINESOURDS relatifs à l’exercice clos le  

31 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 

la période du 1
er
 janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport.  
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES   

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’association.  

 

INFORMATIONS RESULTANT D'AUTRES OBLIGATIONS LEGALES ET 

REGLEMENTAIRES  

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.  

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Trésorière.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 

toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 

de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 

fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer 

les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’audit 

des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

 

Fait à Reims,  

FCN 

Commissaire aux Comptes 
 

Romain MOZET 

Associé

Signé électroniquement le 21/06/2023 par
Romain Mozet



 
  
  

 

ANNEXE 

 

DESCRIPTION DETAILLEE DES RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 

les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 

mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 

s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 

que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 

fidèle. 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 

6 

 

 

COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2022 

 

 

ASSOCIATION CINESOURDS 

13 Rue Colonel Charbonneaux  

51100 REIMS 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  













                Cinésourds  Page : 7 
                51100 REIMS 
                Exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022 

                 Euros.  LAVAYSSIERE LOILLIER Associés 

 
 
 

Cinésourds 
13 RUE COLONEL CHARBONNEAUX 

51100 REIMS 
 
 

EXERCICE 2022 
 
 

ANNEXE 
 
 
 
 
Au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31 décembre 2022, dont le total est de 438 520,72 €, et au 
compte de résultat de l’exercice, dont le total des produits est de 1 764 409,19 €, hors bénévolat, et 
dégageant un résultat excédentaire de 125 106,89 €. 
 
L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
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1. L’association 
 
Cinésourds est une association française à but non lucratif, sise à Reims. 
Son objet principal est décrit dans les statuts, il est orienté vers : 
 

- l’accessibilité des sourds à différentes activités culturelles, à des stages, à des prestations 
d’interprétariat ; 

- la production et la vente de supports vidéo DVD destinés principalement aux sourds. 
- L’organisation de festivals 

 
 
2. Faits caractéristiques de l’exercice 
 
L’exercice a été caractérisé par les faits d’importance significative suivants : 
 
L’immeuble sis 36 rue PONSARDIN – 51100 REIMS servant d’ancien siège social de l’association a été 
cédé au cours de l’exercice, cette opération représente une part significative des produits et charges 
exceptionnels de l’exercice. 
 
L’association organise tous les 2 ans un Festival culturel international à REIMS, le « Festival Clin 
d’œil ». Historiquement organisé les années impaires, la pandémie de COVID-19 avait eu pour effet 
l’annulation du Festival en 2021, malgré des charges engagées et pour certaines la constatation de pertes 
sèches car impossible à remployer. 
 
La 10ème édition du Festival qui devait avoir lieu en 2021 s’est finalement tenue en 2022 modifiant ainsi 
la fréquence du Festival désormais prévue les années paires. L’édition 2022 a été d’un bon rapport tant en 
nombre de participants qu’en résultats. 
 
Les fortes variations des produits et charges d’exploitation constatées entre 2021 et 2022 trouvent leur 
origine dans l’organisation et la réalisation du Festival Clin d’œil 2022 et les effets de la crise sanitaire. 
 
En 2022 l’association a poursuivi ses activités habituelles. 
 
A la date de clôture des comptes les soldes des comptes bancaires courants ouverts à la Caisse d’Epargne 
et au Crédit Agricole ne mobilisaient pas d’autorisation de découvert. 
 
Le besoin permanent en fonds de roulement reste maîtrisé par un suivi rigoureux du budget et de la 
trésorerie et par toutes actions visant à maintenir la capacité d’engagement de l’association. 
 
 Crise sanitaire 

- L’exercice 2022 a été affecté au démarrage par la crise sanitaire. 
- En matière d’organisation du travail, le télétravail avait dû être généralisé pour le personnel. 
- L’association n’a pas au cours de l’exercice : 

 souscrit de PGE ; 
 bénéficié d’un report de paiement de charges sociales ; 
 bénéficié d’exonération de cotisations patronales dans le cadre du dispositif COVID ; 
 perçu d’indemnités de chômage partiel alors qu’elle a supporté au cours du premier trimestre 

de l’exercice une charge de 20,5 K€ ; 
 perçu d’aides au titre du fonds de solidarité. 
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Toutes les subventions de fonctionnement ont été attribuées dans des conditions normales et sans 
modification dans leur traitement comptable. 
 
L’association constate en 2022 un montant de cotisations adhérents de 990 € qui n’existaient pas sur les 
exercices précédents. 
 
Pour rappel, l’association organisait, en parallèle du Festival Clin d’œil, des festivals dans le monde 
entier. Dès le mois janvier 2020, le « OIOL festival » prévu pour l’été 2020 avait été annulé en accord 
entre le maire de la ville et le président de l’université qui devait accueillir le festival. L’université était 
restée fermée dès fin février 2020. Cinésourds devait participer activement à l’organisation de ce festival. 
Le client GLOBAL DEAF FONDATION référent de Cinésourds dans l’organisation de festivals dans 
différents pays (Etats Unis, Afrique du sud, Inde,…) devait rembourser à Cinésourds à partir de 2021 les 
frais de déplacements et d’organisation des festivals engagés par Cinésourds. 
Cinésourds n’assurera pas l’organisation de prochains festivals en partenariat avec GLOBAL DEAF 
FONDATION. En regard des sommes déjà remboursées et en regard de l’incertitude pesant sur le 
remboursement du solde restant à percevoir, l’association Cinésourds avait décidé au cours de l’exercice 
2021 de constater une provision pour risque à hauteur du solde s’élevant à 40 K€. La décision de passer 
cette somme en perte définitive a été prise sur l’exercice 2022. 
 
 
3. Evènements postérieurs à la clôture 
 
Sans évènement significatif majeur relevé. 
 
Il avait été émis l’hypothèse d’organiser l’édition 2023 du Festival Clin d’œil afin de reprendre un rythme 
biennal années impaires mais, pour de multiples raisons, la prochaine édition est programmée pour 2024. 
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4. Règles et méthodes comptables 

 
4.1. Cadre légal et réglementaire de référence 

Les comptes annuels sont établis et présentés conformément à la règlementation française en vigueur et 
notamment aux règlements ANC 2018-06 sans changement par rapport à l’exercice précédent. 
 

Principes généraux 
Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux dispositions 
du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 2018-06 et, à défaut 
d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général. 
 

Changement de méthode comptable 
Néant 
 
 

4.2. Durée et période de l’exercice comptable 
L’exercice comptable a une durée de 12 mois courant du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
Il est rappelé que l’exercice précédent clos le 31 décembre 2021 avait la même durée. 
 
 

4.3. Modes et méthodes d’évaluations appliquées aux divers postes du bilan et du compte de 
résultat 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des méthodes, 
comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément aux règles générales 
d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
 

4.4. Informations complémentaires lorsqu’une prescription comptable ne suffit pas à donner 
une image fidèle. 

 
Aucune information complémentaire n’est à donner. 
Les comptes annuels, tels qu’ils sont présentés, suffisent à donner une image fidèle : 

- du patrimoine ; 
- de la situation financière ; 
- des résultats de l’association. 

 
 

4.5. Mention de la dérogation à l’application d’une prescription comptable (si celle-ci se 
révèle impropre à donner une image fidèle). 

 
Il n’y a pas eu de dérogation. 
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4.6. Description et justification des modifications intervenues d’un exercice à l’autre 
(présentation ou évaluation). 

 
Il n’y a pas eu de modification sur l’exercice. 
 
 

4.7. Indication des postes du bilan concernés également par un élément d’actif ou de passif 
imputé à un autre poste. 

Cette rubrique concerne essentiellement les comptes de régularisation Passif, Actif, ainsi que les comptes 
de provisions éventuellement constatées dont un détail suit. 
 
 

4.8. Circonstances qui empêchent de comparer d’un exercice à l’autre, certains postes du 
bilan et du compte de résultat, et, le cas échéant, moyen d’en assurer la comparaison. 

Rien n’empêche de comparer, d’un exercice à l’autre, les postes du bilan et du compte de résultat, outre 
l’organisation du festival un an sur deux qui a un impact significatif sur la lecture des variations des 
comptes de gestion. 
 
 

4.9. Règles et méthodes comptables relatives aux postes du bilan – Actif 

4.9.1. Immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, prix d’achat majoré des frais 
accessoires d’achat, ou le cas échéant à leur coût de production. 
Les immobilisations corporelles peuvent être décomposées par composants significatifs. 
Aucun frais financier spécifique à l’acquisition ou à la production d’immobilisations n’a été immobilisé. 
Les immobilisations corporelles sont amorties selon le mode linéaire d’amortissement, les durées 
d’utilisation et les taux les plus usuels sont les suivants : 
 
 - Logiciels et incorporels    1 à 2 ans soit 100% à 50% ; 
 - Constructions     25 ans soit 4% ; 
 - Matériels Audio / vidéo    2 à 5 ans soit 50% à 20% ; 
 - Installations générales    5 à 10 ans soit 20% à 10% ; 
 - Matériels bureau et informatique   3 à 5 ans soit 33.33% à 20% ; 
 - Agencements et mobilier de bureau  3 à 10 ans soit 33.33% à 10% ; 
 
 

4.9.2. Immobilisations financières 
Les immobilisations financières sont évaluées à leur coût d’acquisition. 
Les mouvements de l’exercice constatés sont la traduction des faits caractéristiques de l’exercice évoqués 
ci-avant. 
 
 

4.9.3. Créances 
Les créances sont évaluées pour leur valeur nominale, une provision pour dépréciation des créances est 
pratiquée lorsqu’un risque de non-recouvrement existe à la clôture de l’exercice. 
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4.9.4. Charges constatées d’avance 
Les charges constatées d’avance ont été comptabilisées selon les règles du Plan Comptable Révisé et ne 
concernent que des charges ordinaires liées à l’exploitation normale de l’association. 
 
 

4.9.5. Produits à recevoir 
Les produits à recevoir ont été rattachés aux postes de créances, en conformité avec les règles du Plan 
Comptable Révisé. 
 
 

4.10. Règles et méthodes comptables relatives aux postes du bilan – Passif 

4.10.1. Fonds propres 
Les fonds propres de l’association se composent des excédents ou des déficits réalisés des années 
précédentes cumulés et affectés au poste « Report A Nouveau ». 
 
 

4.10.2. Dettes 
Les dettes sont évaluées pour leur valeur nominale. 
 
 

4.10.3. Charges à payer 
Les charges à payer ont été rattachées aux postes de dettes, en conformité avec les règles du Plan 
Comptable Révisé. 
 
 

4.10.4. Produits constatés d’avance 
Les produits constatés d’avance ont été comptabilisés selon les règles du Plan Comptable Révisé et ne 
concernent que des produits ordinaires liés à l’exploitation normale de l’association. 
 
 

4.10.5. Produits et charges exceptionnels 
Les produits et charges exceptionnels tiennent compte non seulement des éléments significatifs qui ne 
sont pas liés à l’activité normale de l’entreprise mais également de ceux qui représentent un caractère 
exceptionnel eu égard à leur montant. 
 
 

4.10.6. Contributions volontaires et valorisation du bénévolat 
Contributions volontaires 
Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique ou morale apporte à une 
entité un travail, des biens ou des services à titre gratuit. Ceci correspond à : 

 Des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition de personnes ; 
 Des contributions en biens : dons en nature redistribués ou consommés en l’état ; 
 Des contributions en services : mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage, 

fourniture gratuite de services. 
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Une contribution est une participation, sous quelque forme que ce soit, à la réalisation d’une œuvre 
commune. 
L’entité qui apporte ou affecte des biens en nature isolés ou des sommes en numéraire, à une personne 
morale de droit privé à but non lucratif, ne bénéficie, par cette opération, d’aucun droit sur le patrimoine 
de cette personne morale bénéficiaire.  

 Les apports ou affectations sont soit en numéraire soit en nature.  
 Les apports en nature correspondent à l’apport de tout bien qu’il soit matériel ou immatériel autre 

que l’argent. 
 
La valorisation des apports de biens ou autres services se fait par référence au coût. 
Nature de ces contributions et méthodes de valorisation associées :  
 
Ces contributions en nature sont présentées en suite immédiate du compte de résultat. 
 
Le bénévolat au titre de 2022 a été évalué à 8 048 heures quasiment exclusivement affectées au Festival 
Clin d’œil 2022. Soit un montant de bénévolat hors charges sociales estimé à 96 576 € sur la base d’un 
taux horaire brut arrondi de 12 euros. A cette somme s’ajoute les prestations en nature et mises à 
disposition gratuite de biens par la Ville de Reims pour un montant global de 24 261 €. 
 
Informations complémentaires à certains postes du bilan 

4.11. Mouvements ayant affecté les divers postes de l’actif immobilisé 

Les mouvements ayant affecté les divers postes de l’actif immobilisé sont résumés dans les tableaux 
suivants. 
 
 

4.11.1. Tableau de variation des immobilisations incorporelles, corporelles et des amortissements 

4.11.1.1. Tableau de variation des immobilisations incorporelles et corporelles 

Immobilisations incorporelles et corporelles Brut au début de 
l'exercice

Augmentations de 
l'exercice

Dimuntions de 
l'exercice

Brut à la fin de 
l'exercice

Logiciels et site Internet 2 436 €              -  €                    -  €               2 436 €            
Terrains -  €                  -  €                    -  €               -  €               
Constructions 172 116 €          -  €                    172 116 €       0 €-                   
Installations techniques, matériel et outil. 40 346 €            14 221 €               -  €               54 568 €          
Autres immobilisations corporelles 231 507 €          26 321 €               59 007 €         198 821 €        
Immobilisations en cours -  €                  -  €                    -  €               -  €               

TOTAL 446 404 €          40 542 €              231 123 €       255 824 €        
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4.11.1.2. Tableau de variation des amortissements des immobilisations incorporelles et 
corporelles 

Amortissements des immobilisations incorporelles et 
corporelles

Cumul au début 
de l'exercice

Dotations de 
l'exercice

Reprises de 
l'exercice

Cumul à la fin 
de l'exercice

Amortissements logiciels et site Internet 2 436 €              -  €                    -  €               2 436 €            
Amortissements des terrains -  €                  -  €                    -  €               -  €               
Amortissements des constructions 82 080 €            4 819 €                 86 899 €         -  €               
Amortissements install.tech., matériel & outil. 112 334 €          33 820 €               45 133 €         101 020 €        
Autres immobilisations corporelles -  €                  -  €                    -  €               -  €               
Immobilisations en cours -  €                  -  €                    -  €               -  €               

TOTAL 196 851 €          38 639 €              132 033 €       103 457 €         
 
 

4.11.2. Tableau de variation des immobilisations financières 

Immobilisations financières Brut au début de 
l'exercice

Augmentations de 
l'exercice

Dimuntions de 
l'exercice

Brut à la fin de 
l'exercice

Autres participations 152 €                 2 €                        -  €               153 €               
Autres immobilisations financières 2 900 €              -  €                    900 €              2 000 €            

TOTAL 3 052 €              2 €                       900 €              2 153 €             
 
Aucune dépréciation n’est constatée sur les immobilisations financières à la clôture de l’exercice. 
 
 

4.12. Echéances des créances et des dettes à la clôture de l’exercice 
ETAT DES CREANCES Total brut A - d'1 an A + d'1 an
Autres immobilisations financières 2 000 €             -  €                2 000 €             
Autres créances clients 82 442 €           82 442 €           -  €                
Divers, Etat et autres collectivités publiques 57 116 €           57 116 €           -  €                
Débiteurs divers 2 086 €             2 086 €             -  €                
Charges constatées d'avance 4 768 €             4 768 €             -  €                

TOTAL 148 412 €         146 412 €         2 000 €             

ETAT DES DETTES Total brut A - d'1 an A + d'1 an A + de 5 ans
Emprunts et dettes /ets crédits à 1 an maxi 2 725 €             2 725 €             -  €                -  €                
Emprunts et dettes /ets crédits à + d'1 an 27 144 €           15 294 €           11 850 €           -  €                
Emprunts et dettes financières divers -  €                -  €                -  €                
Fournisseurs et comptes rattachés 14 835 €           14 835 €           -  €                -  €                
Personnel et comptes rattachés 14 063 €           14 063 €           -  €                -  €                
Organismes sociaux 23 086 €           23 086 €           -  €                -  €                
Autres impôts et taxes 705 €                705 €                -  €                -  €                
Autres dettes 198 €                706 €                -  €                -  €                
Produits constatés d'avance 11 127 €           -  €                11 127 €           -  €                

TOTAL 93 883 €           71 414 €           22 977 €           -  €                
Emprunts souscrits au cours de l'exercice -  €                
Emprunts remboursés au cours de l'exercice 55 858 €            
 
 

4.13. Comptes de régularisation actif 
Les autres créances d’un montant de 59 203 € contre 18 918 € pour l’exercice précédent se composent 
principalement d’aides, produits et subventions à recevoir. 
 
Les charges constatées d’avance sont d’un montant total de 4 768 € à la clôture de l’exercice contre               
3 807 € à la clôture de l’exercice précédent. 
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4.14. Fonds propres 

Tableau de variation fonds propres, y compris les subventions d’investissement 

Situation nette Solde au début de 
l'exercice

Augmentations       
de l'exercice

Dimuntions        
de l'exercice

Solde à la fin de 
l'exercice

Fonds propres sans droit de reprise 152 €                 -  €                    -  €               152 €               
Ecarts de réévaluation -  €                  -  €                    -  €               -  €               
Subventions d'investissement 9 078 €              29 219 €               17 278 €         21 020 €          
Report à nouveau 125 799 €          70 277 €               -  €               196 076 €        
Excédent N-1 70 277 €            -  €                    70 277 €         -  €               
Excédent N -  €                  125 107 €             -  €               125 107 €        

TOTAL 205 307 €          224 603 €            87 555 €         342 355 €         
 

4.15. Provisions pour dépréciation 

Provisions pour charges Solde au début de 
l'exercice

Augmentations       
de l'exercice

Dimuntions        
de l'exercice

Solde à la fin de 
l'exercice

Sur stocks et encours 29 414 €            -  €                    29 414 €         -  €               
Sur créances adhérents / clients / autres 0 €                     -  €                    -  €               0 €                   
Sur risque clients 39 951 €            1 769 €                 39 951 €         1 769 €            

TOTAL 69 365 €            1 769 €                69 365 €         1 769 €            

 
 

4.16. Comptes de régularisation passif 

Eléments Exercice Exercice 
précédent

Charges à payer incluses dans les postes :
Emprunts -  €              -  €              
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 14 835 €        7 897 €          
Dettes fiscales et sociales 37 854 €        22 437 €        
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés -  €              -  €              
Autres dettes et avances 712 €             33 612 €        

TOTAL 1 53 400 €        63 946 €        
Produits constatés d'avance 11 127 €        207 188 €      

TOTAL 2 11 127 €        207 188 €      
TOTAL 64 527 €        271 134 €       

 
 
5. Informations complémentaires 
Au cours de l’exercice 2022, l’association Cinésourds a bénéficié des subventions suivantes : 

5.1. Subventions de fonctionnement, de participation aux programmes d’interprétariat et 
d’actions d’ouverture à la culture et de préparation du festival clin d’œil : 

Objet des subventions Montant

Service Interprétariat -  €              
Aide à l'emploi 8 101 €          
Festival Clin D'Œil 114 730 €      
Actions culturelles 15 966 €        
Divers - Fonds de solidarité - COVID-19 -  €              

TOTAL 138 797 €       
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Le festival Clin d’œil, organisé tous les 2 ans, nécessite pour sa réalisation, une préparation permanente. 
Ainsi chaque année précédent un festival nécessite d’engager des frais d’organisation. Les subventions 
déjà reçues ou à recevoir concernant les frais d’organisation du festival 2022 ont été rattachées à cet 
exercice pour la partie dédiée à la préparation dudit festival et compte tenu des dépenses correspondantes 
engagées sur l’exercice de préparation. 
 
 

5.2. Subventions d’investissement 
Deux subventions d’équipement d’un montant global de 18 000 € ont été reçues pour financer 
l’acquisition de gilets Subpac et de matériels scéniques. 
 
 

5.3. Autres produits 
Les autres produits correspondent à divers dons, mécénat et ajustements pour 117 864 € contre 2 678 € au 
cours de l’exercice précédent. 
 
 
6. Autres renseignements 

6.1. Ventilation de l’effectif salarié de l’association par catégorie 

Catégorie A la clôture de l'exercice A la clôture de l'exercice 
précédent

Cadres ou assimilés 3 2
Non cadres 0,0 0,0

TOTAL EFFECTIF SALARIE 3 2  
 

6.2. Situation fiscale 
L’association n’a pas de but lucratif, elle n’est pas assujettie aux impôts commerciaux pour ses activités. 
 
 
7. Engagements financiers hors bilan 

7.1. Engagements donnés et engagements reçus 
 
Engagements donnés Exercice Exercice 

précédent
Effets escomptés non échus -  €              -  €              
Garanties, avals et cautions -  €              -  €              
Suretés réelles -  €              -  €              
Intérêts sur emprunts en cours -  €              -  €              
Redevances de crédit bail -  €              -  €              
Engagements en matière de pensions et retraites -  €              -  €              
Droit Individuel à la Formation (D.I.F.) -  €              -  €              
Autres engagements significatifs -  €              -  €              

TOTAL -  €              -  €               
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Engagements reçus Exercice Exercice 
précédent

Legs et donations autorisés et acceptés (*) -  €              -  €              
Garanties, avals et cautions -  €              -  €              
Suretés réelles -  €              -  €              
Autres engagements significatifs -  €              -  €              

TOTAL -  €              -  €               
 

7.2. Engagements en matière d’indemnités de départ à la retraite 
Aucune provision pour indemnité de départ à la retraite n’a été provisionnée à la clôture de l’exercice 
compte tenu du caractère non significatif de celle-ci. 

 

 

8. Services et manifestations proposés par l’association 

8.1. Description des services et manifestations proposés par l’association 
Les différents services et manifestations proposés par l’association sont regroupés autour de quatre 
catégories présentées ci-après : 
 
 

- Actions Culturelles - Café Théâtre : 
o Mise en scène de spectacles par des artistes professionnels ou semi professionnels, en faveur 

des sourds au niveau régional ; 
o Offre culturelle permettant de diffuser de manière régulière la Culture Sourde, la langue des 

Signes et encourager la pratique artistique ; 
 
 

- Atelier Regard En Soi : 
o Atelier regroupant des stagiaires désireux d’acquérir un savoir-faire artistique ; 
o Atelier permettant aux participants d’acquérir une capacité d’adaptation utile dans leur vie 

quotidienne ; 
o Cette liberté d’expression constitue un moteur pour la création artistique individuelle ou 

collective ; 
 
 

- Action Audiovisuelle : 
o Vente supports. 
o Catalogue composé supports en plusieurs langues : 

 pièces de théâtre ; 
 films pour enfants ; 
 documentaires en Langue des Signes. 
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- Festivals et Festival Clin d’Œil : 
o Organisation à Reims d’un Festival international biennal regroupant plus de 4 000 festivaliers 

pendant 3 / 4 jours ; 
Ce festival est l’occasion pour les artistes venus du monde entier d’exposer ou de présenter 
leurs œuvres : 

 pièces de théâtre ; 
 projections de films ; 
 faire découvrir au public la richesse artistique en Europe. 

 
Le Festival Clin d’Œil est né en 2003, il propose un large panel de créativité culturelle : des spectacles de 
théâtre, de danse, des expositions, des films… les créateurs sont sourds ou entendants maitrisant la LSF. 
L’objectif est de montrer que la culture, l’art peut se créer en langue des signes. L’évènement ne se 
cantonne pas à la France, des dizaines d’artistes viennent de tous pays. 
 

o Fort de cet expertise, l’association peut proposer des organisations de festivals ailleurs dans le 
monde. 

 


		2025-09-30T12:52:18+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




